
                                       

 

Opération « Vivre les marais – Natura 2000 » 
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Comité de Pilotage 

du site des marais de Redon et de Vilaine 
 

Séance du 27 mars 2019 

à Saint Jean la Poterie (56) 
 
  

2019-1-2 : Présentation de l’Unité de Gestion Vilaine Aval (EPTB Vilaine) et 

Informations diverses 2019 

 

 
Étaient présents : 
Élus : 
Alain BOUGOUIN, Maire d’Avessac 
Joël BOURRIGAUD, Maire de Saint-Dolay 
Jean-Marc CARREAU, Président du COPIL Natura 2000, Adjoint au maire de Bains sur Oust 
Guy DAVID, Adjoint au maire de Nivillac 
Catherine GIRARD, Adjointe au maire de St Jean la Poterie et Cheffe de projet « Confluences 2030 » à 
Redon agglomération 
Jean-Luc GUILLAUME, conseiller municipal délégué à l’Eau Mairie de Redon 
Jean HALLIER, Adjoint au maire de St Vincent sur Oust 
Yves HEDAN, Conseiller municipal de Sainte-Marie 
Christian LEMÉE, Maire de Théhillac 
Pascal MAHÉ, Adjoint au Maire de la Chapelle de Brain 
Yvon MAHÉ, Maire de Fégréac et Vice-président de Redon agglomération 
Michel PIERRE, Maire de St Jean La Poterie 
Didier PÉCOT, Maire de Sévérac 
 
Usagers : 
Alain GUIHARD, Chambre d’Agriculture du Morbihan 
Patrice MONNIER, Chambre d’Agriculture de la Loire-Atlantique 
Cyrille TATARD, Conseil de développement du Pays de Redon –Bretagne Sud 
David TANNOUX, Fédération des Chasseurs d’Ille et Vilaine 
Florian GUERINEAU, Fédération pour la Pêche et la Protection des Milieux Aquatiques d’Ille et 
Vilaine 



Maryvonne RENAUD, Syndicat de la propriété rurale de Loire-Atlantique 
Philippe DE PLUVIÉ, Syndicat agricole de la propriété rurale d’Ille et Vilaine 
Etienne DERVIEUX, Eau et rivières de Bretagne 
Jean CUDENNEC, Eau et rivières de Bretagne 
 
État :  
Yann RIOCHE, Service Eau et Biodiversité à la DDTM d’Ille et Vilaine 
Jacques HAURY, Président du Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel de Bretagne 
 

Assistaient également : 
Samuel FAUCHON, Technicien Voies Navigables - Région Bretagne 
Agnès LANNUZEL, Chambre d’Agriculture des Pays de la Loire 
Cindy GAUTIER, Technicienne Bocage à Bretagne Porte de Loire Communauté 
Jérémy BELLIOT, Département de Loire-Atlantique - Service Espaces Naturels Sensibles (ENS) 
Jean-François LEBAS, Département d’Ille et Vilaine - Service ENS 
Arnaud CHOLET, Département du Morbihan - Cellule ASTER (Milieux Aquatiques) 
Henri-Claude COURONNÉ, Collectif Biodiversité du Pays de Redon 
Olivier GUINDON, Technicien Syndicat Mixte d’aménagement du Bassin Versant du Don 
Rodolphe MONTUS-AUGÉ, Gestionnaire espaces naturels, Osiériculteur à Saint Dolay 
Bénédicte VIDALIS, Association « les Amis du Transformateur » 
Cyrille TATARD, Association « les Amis du Transformateur » 
Diane SCHWOB, Association « les Amis du Transformateur » 
 
Services EPTB Vilaine : 
Jean-Luc JEGOU, Directeur de l’EPTB Vilaine 
Anne LE NORMAND, Chargée de mission Zones Humides et Natura 2000 
Anne MONTRELAY, Coordinatrice Unité de Gestion Vilaine Aval  
Claire-Lise PERRONNEAU, Assistante Services Milieux Naturels-Animation Bassin, et secrétariat des 
Assemblées  
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Unité de Gestion de la Vilaine Aval 

 
Il s’agit d’une entité de l’EPTB Vilaine, créée en janvier 2019 pour répondre au transfert de la compétence 
GEMA par Arc Sud Bretagne, Questembert Communauté, Redon Agglomération et Golfe du Morbihan-
Vannes Agglo sur l’emprise du SAGE Vilaine, hors emprise du SMGBO : 
 

 
4 EPCI sont concernés et 67 155 habitants. Son territoire d’interventions comprend 1 406 km de cours 
d’eau et couvre 890 km2 (2 régions et 3 départements). 
 
Pour son fonctionnement, elle dispose de 4 agents techniques (2 précédemment au Syndicat du Trévelo 
et 2 autres précédemment à Redon Agglomération) et une secrétaire (à 0.5 ETP). Anne MONTRELAY 
est responsable de cette unité. 
 
Ses missions relèvent des missions socles de l’EPTB Vilaine et de missions à la carte optionnelles (pour la 
compétence Prévention des Inondations (PI) et la Gestion de l’Eau et des Milieux Aquatiques (GEMA). 
C’est une Commission géographique de la Vilaine aval qui examine le programme d’actions et propose 
pour validation aux organes délibérants des EPCI et de l’EPTB Vilaine. 
 
Un contrat multithématique est établi avec l’Agence de l’eau, il intègre : 

- Le contrat multithématique du Trévelo (2016-2020) 
- Le contrat multithématique des Marais de Redon (2013-2018) 
- L’étude Bilan Marais de Vilaine de 2018 
- L’étude Canut Sud 2017-2018 
Et des actions hors contrat concernant la navigation durable, l’étude de la bactériologie, le 
ruissellement (Breizh bocage2). 
 

 



A titre d’exemple, ci-après des extraits de la stratégie : 
 

 
 

 
 
La feuille de route pour 2019 peut être résumée comme suit : 
 

 
 
 
 



Actions de sensibilisation 2019 

 
Animations de la Journée Mondiale des Zones Humides (gratuites) - janvier-février 2019 : 

- Exposition « Les Oiseaux des Marais de Vilaine » (photos de David Lédan-ACROLA) au Ciné 
Manivel de Redon du 28 janvier au 18 février, organisée par l’EPTB Vilaine 

- Exposition « Rivières fragiles » (Eaux et Rivières de Bretagne) au Château du Parc Anger à Redon, 
du 1er au 28 février, organisée par Redon Agglomération 

- Animation « le Marais au Trésor » : voyage musical, imaginaire et naturaliste (Emmanuel Lemare 
et Florence Lecordier), organisée par Redon Agglomération, le 8 février, au Château du Parc Anger 
à Redon 

- Conférence-Débat « La place de l’éleveur bovin dans la sauvegarde de la biodiversité », organisée 
et animée par l’EPTB Vilaine, avec la participation de Bretagne Vivante, de la Chambre 
d’Agriculture, d’un éleveur de bovins producteur de lait et d’un éleveur de bovins producteur de 
viande, le 31 janvier au Ciné Manivel à Redon 

- Conférence-Débat « Marais de Vilaine : les oiseaux au fil des saisons », organisée par l’EPTB 
Vilaine, animée par ACROLA et le Collectif Biodiversité du Pays de Redon, le 14 février au Ciné 
Manivel de Redon 

- Visite guidée « le Belvédère et les Marais de la Roche du Theil », avec Emmanuel Lemare de 
l’Office du Tourisme du Pays de Redon, au domaine de la Roche du Theil à Bains sur Oust, le 20 
février. Organisée par Redon Agglomération. 

 
Animation à venir : 
- Juin 2019 : Concours Général Agricole des « Pratiques Agri-écologiques, prairies et parcours », 

organisé par l’EPTB Vilaine en coopération avec le Syndicat de bassin versant de l’Isac. Le 
Président du Syndicat, Didier Pécot, est le Président de ce concours local. 4 parcelles agricoles de 
prairie en marais seront en concours. Le lauréat pourra présenter ses résultats au niveau national 
lors du Salon de l’Agriculture de février 2020 où un dernier arbitrage s’effectuera. 

 
Info Fritillaire Pintade 

 
La ravissante plante « fritillaire pintade » est en fleur en mars sur des prairies inondables de la basse 
vallée de la Chère, du Don et de l’Isac. Dans l’emprise Natura 2000, c’est sur la commune de Sainte 
Anne sur Vilaine que cette espèce est la plus présente. 
La fritillaire fleurie après 5 années (cycle long), ce qui complique son identification et la rend très 
vulnérable. C’est une plante rare, inscrite sur la liste rouge du Massif Armoricain, sur la liste rouge de 
l’UICN en Bretagne et fait l’objet d’un arrêté préfectoral en 44 et 35 règlementant sa cueillette. 
2 études ont été menées conjointement pour mieux connaître la répartition de cette espèce et les 
milieux où elle se développe : 
- Une étude portée par Bretagne-Vivante et le Conservatoire Botanique National, en coopération 

avec l’EPTB Vilaine sur les secteurs de la basse vallée de la Chère et du Semnon 
- Une étude portée par l’EPTB Vilaine et confiée à une stagiaire, sur les secteurs de la basse vallée 

du Don et de l’Isac 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



La carte ci-après présente la localisation générale des stations référencées :  
 

 
 

* 
*         * 

 
Les membres de l’assemblée remercient les intervenants pour les présentations concises et la richesse des 
contenus. 
 

Arnaud CHOLET, représentant la cellule ASTER du Conseil départemental du Morbihan fait savoir qu’il 
sera ravi d’accompagner l’UGVA de l’EPTB Vilaine dans l’étude de la programmation des actions sur le 
bassin du Saint Eloi et dans sa mise en œuvre et rappelle qu’il dispose de cahiers des charges pour les 
études.  
 

Alain GUIHARD, représentant de la Chambre d’Agriculture du Morbihan, rappelle la nécessité d’associer 
très en amont des programmes d’actions sur les milieux aquatiques, la profession agricole et de mobiliser 
les exploitants agricoles concernés lors de la préparation des chantiers d’interventions.  
 

La question de la qualité de l’eau est soulevée en séance. La pollution liée à l’assainissement non collectif 
est bien visée dans l’étude des actions portées par UGVA, toutefois des exemples d’actions concrètes ne 
peuvent être présentées en séance car le programme d’actions n’est pas encore établi. Quoi qu’il en soit, le 
Président du Comité de Pilotage, Jean-Marc CARREAU, rappelle que le copil Natura 2000 n’est pas 
l’instance pour débattre du sujet de la qualité de l’eau (CLE du SAGE, Syndicat de BV et Commission 
géographique de l’UGVA), bien que la qualité de l’eau influe sur celle des milieux et des espèces associées. 
 

 


